
COMMUNE DE 
COUVRON-ET-AUMENCOURT 

 

COMPTE-RENDU DE LA 
SÉANCE DU CONSEIL MUNICIPAL 

DU 30 MARS 2014 – 10 h 00 
 

Date de convocation : 25 mars 2014 
Date d’affichage : 31 mars 2014 
Présents: MM. RIBEIRO Carole, Maire, LEBLOND Dominique, POTART Guy, STRACZEK Arnaud, 
Adjoints au Maire, LAMBERT Michèle, LE RÉZIO Patrick, PIERRET Frédéric, BIENAIMÉ Estelle, 
ROGER Benoît, COIGNOUX Grégory, MENUS Sophie, CLAISSE Sophie, RICHARD Gilbert, OHLERT 
Annick, SIMPHAL Frédéric. 
Absent: Néant. 
Secrétaire: Mme CLAISSE Sophie. 
 

ORDRE DU JOUR 
1 – Installation du Conseil Municipal 
2 – Election du Maire. 
3 – Détermination du nombre d’Adjoints au Maire. 
4 – Election des Adjoints au Maire. 
5 – Indemnités de fonction du Maire et des Adjoints au Maire. 
6 – Commissions communales. 
7 – Questions diverses. 

 

2014-029 – Election du Maire 
Pour la première fois, dans les communes de plus de 1000 habitants, les conseillers municipaux sont élus 
au scrutin de liste, avec dépôt de listes paritaires, sans adjonction ni suppression de noms et sans 
modification de l'ordre de présentation, à la proportionnelle, à la plus forte moyenne avec prime 
majoritaire de 50% à la liste arrivée en tête (loi 2013-403 du 17 mai 2013). 
1 - Installation des Conseillers Municipaux 

La séance a été ouverte sous la présidence de Monsieur SEBESTYEN Edmond, Maire, qui a déclaré les 
membres du Conseil Municipal installés dans leurs fonctions. 
Madame CLAISSE Sophie a été désigné en qualité de secrétaire par le Conseil Municipal. 

2 - Election du Maire 
Monsieur RICHARD Gilbert, le plus âgé des membres présents du Conseil Municipal, a pris la 
présidence de l’Assemblée. Il a procédé à l’appel nominal des membres du Conseil Municipal, a 
dénombré quinze conseillers présents et a constaté que la condition de quorum était remplie. 
Il a ensuite invité le Conseil Municipal à procéder à l’élection du Maire. 
Le Conseil Municipal a désigné deux assesseurs : MM. POTART Guy et STRACZEK Arnaud. 
Mme RIBEIRO Carole et RICHARD Gilbert ont fait acte de candidature. 
Le Président de la séance invite à procéder au premier tour de scrutin. 
Le dépouillement du scrutin donne les résultats suivants : 

- Nom de conseillers présents à l’appel n’ayant pas pris part au vote :    00 
- Nombre de votants          15 
- Nombre de suffrages déclarés nuls par le bureau      01 
- Nombre de suffrages exprimés :        14 
- Majorité absolue :          08 

Ont obtenu : 
- Mme RIBEIRO Carole: 13 voix 
- M. RICHARD Gilbert : 1 voix 

Mme RIBEIRO Carole ayant obtenu la majorité absolue des suffrages est déclarée élu. 
Madame RIBEIRO Carole est proclamée Maire et immédiatement installée. 
 

2014-030 – Nombre d’Adjoints au Maire. 
Le Maire informe le Conseil Municipal qu’en application des articles L 2122-1 et L 2122-2 du Code 
Général des Collectivités Territoriales, la Commune doit disposer au minimum d’un adjoint et au 
maximum d’un nombre d’adjoints correspondant à 30% de l’effectif légal du Conseil Municipal, 
soit 4 adjoints au Maire au maximum. Il a rappelé qu’en application des délibérations antérieures, 
la Commune disposait à ce jour de 2 adjoints. 
Au vu de ces éléments, après en avoir délibéré, le Conseil Municipal à l’unanimité, fixe à 3 le 
nombre des adjoints aux Maire de la Commune. 



2014-031 – Election des Adjoints au Maire. 
Le Maire rappelle que les adjoints sont élus au scrutin secret de liste, sans panachage ni vote 
préférentiel parmi les membres du Conseil Municipal. Sur chacune des listes l’écart entre le nombre 
de candidats de chaque sexe ne peut être supérieur à un sans qu’il y ait obligation d’alternance d’un 
candidat de chaque sexe. 
Une liste de candidats aux fonctions d’adjoints est déposée : LEBLOND Dominique, POTART Guy et 
STRACZEK Arnaud. 
Résultat du 1er tour de scrutin 

Le dépouillement du scrutin donne les résultats suivants : 
- Nom de conseillers présents à l’appel n’ayant pas pris part au vote :   00 
- Nombre de votants         15 
- Nombre de suffrages déclarés nuls par le bureau     01 
- Nombre de suffrages exprimés :       14 
- Majorité absolue :         08 
Ont obtenu : 
- Liste LEBLOND Dominique : 14 voix 

Ont été proclamés adjoints et immédiatement installés les candidats figurant sur la liste conduite 
par Mme LEBLOND Dominique. Ils ont pris rang dans l’ordre de cette liste, à savoir : 

- 1er Adjoint : Mme LEBLOND Dominique. 
- 2ème Adjoint : M. POTART Guy. 
- 3ème Adjoint : M. STRACZEK Arnaud. 

 
2014-032 – Indemnités de fonction des élus. 

Le Maire fait savoir à l'Assemblée que le Maire et les adjoints peuvent bénéficier d'une indemnité de 
fonction dont le montant maximum est fixé par décret et dépend de la population légale de la 
Commune. Celle de Couvron-et-Aumencourt est de 1407 habitants au dernier recensement. Suite à 
la création d’un poste de 3ème adjoint, le Maire propose de réduire l’indemnité de fonction du Maire 
du montant de l’indemnité de fonction du 3ème Adjoint. 
Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal, considérant que la population du village est de 960 
habitants environ, décide à l’unanimité de fixer comme suit le montant des indemnités de fonction 
des élus municipaux comme suit : 

- Maire: 25% de l'indice 1 015 
- Adjoints : 12,37% de l'indice 1 015 

 
2014-033 – Commissions communales. 
Le Conseil Municipal fixe le nombre et la composition des commissions communales comme suit: 

- Commission des travaux 
MM. LEBLOND Dominique, Adjointe et vice-Présidente, POTART Guy, STRACZEK Arnaud, 
Adjoints, COIGNOUX Grégory, MENUS Sophie, OHLERT Annick, PIERRET Frédéric, SIMPHAL 
Frédéric. 

- Commission des finances 
MM. POTART Guy, Adjoint et vice-Président, LEBLOND Dominique, STRACZEK Arnaud, Adjoints, 
COIGNOUX Grégory, OHLERT Annick, PIERRET Frédéric, RICHARD Gilbert, SIMPHAL Frédéric. 

- Commission du bulletin 
MM. RICHARD Gilbert, vice-Président, LEBLOND Dominique, Adjoint, CLAISSE Sophie, LE 
REZIO Patrick, ROGER Benoît. 

- Commission des fêtes 
MM. STRACZEK Arnaud, Adjoint et vice-Président, LEBLOND Dominique, POTART Guy, Adjoints, 
CLAISSE Sophie, COIGNOUX Grégory, LE REZIO Patrick, ROGER Benoît. 

- Commission des affaires scolaires 
MM. LEBLOND Dominique, Adjointe et vice-Présidente, CLAISSE Sophie, MENUS Sophie, LE 
REZIO Patrick, RICHARD Gilbert. 

 
 La secrétaire,        Le Maire, 

CLAISSE Sophie         RIBEIRO Carole 


